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.. Deux, prQj_~~ de,Joi, teMimt A.-obtm1Jr .des .erédits supplémentaires vous OQt 'été · 
SJJCÇ~~~jy~j~e~)t,pr~e~~és par M. le ~Hnistre des Tmva'ux Publics, dans les séances 
dµ ,l5, ç_t ,dt1. {7 .avril dernier '. . , . . . _. . . 

.- . C.'~sJ. sur le dernier de .ees projets, qui se rattache à. des dépenses appartenant 
aux ~xe.rçi_~~~ _.i ~~r>., i SH.6 _et i 8!S7, que la seetion centrale -sc,umet aujourd'hui 
son rapport. 
.. .Les.demandëe de cr_édits;-,produites dans la. séance du .¾7 _avril; se divisent ea 
denx.eatégorles : .l'une, destinée à solder des créances arriérées des exercices clos 
de ,ssis et ·i8ti6., e& comptenant unëssommc de fr. 86,866-~7; l'autre, ayan 
pour but de parer à l'insuffisance des prévisions du budget de.{81S7, et s'élevant, 
à.fr, t 76;70s~s,. 

Cpmme oorppensation à. ce surcroît de dépenses, · il convient ·de - rappeler qu'il 
résulte de lâ déclaration fai~e par le Gouvernèmenr, dans I' Exposé des motifs, que, 
bien, qu'onne. connaisse jusqu'ici -que d'une manière · incomplète hi situation du 
budget de,.i857, dl est permis, sans avoir de mécompte à craindre, d'évaluer à 
plus düm.milllon. deIranœ les excédants de crédits qui resteront sans emploi. 

L'examen du projet, fait enseetions, a donné lieu à un certain nombre d'ob 
s~r:va~~on~ que nous atlon~ résumer, 
~a.{'~ ~i)a ,4e sections ont exprimé le regr.cL de voir trop trëquemmen: le Dé- 

. . . . . 
(4) Projèf de lo(, n° i!S6. 

_ (tp,a section centrale, présidée par~- Oa~s, était œmposée do MM. DE Rs"ESSE, :&fu1,1,&a, 
.JÀèQÜsuNs, Goo1~, DB Tim1scQ et LBSOINNB. · 
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partement des Travaux Publics recourir à des alloeations supplémentaires impor 
tantes; elles attirem son attention sur la possibilité de calculer, à l'avenir, d'une 
man,iêre P,iPt~P~R~O~i~~iJ.r,~;>Ie, c~Ul're des ~épèilS~f pr6P,Osé~~ :~-•t Jmdget. La 
coml1iàbiliié seral] ainsi ternhie plus claire, pins. facile, et l'on se conformerait à 
l'esprit de la loi qui la régit. 

:·Tôutcs fès seèt1Ôns•''oiit,. au .surplus, adopté l'ensemble -du projeL de loi; néan 
moins, trois articles ont été signalés à la seetion centrale comme étant de nature à 
provoquer des explleaüons de ia ~1rt du Gouver1ïémei,1. · 

Sous la rubrique CnEiiIN DE FEn, ·v.oies et traoau», salaires, art. Hi.f. (p. 5 de 
l'E~posé des motifs), un créditde fr. 79~257-57 est demandé pour régulariser 
1 e payement, fait par le directeur d(' la régie des chemins de fer, des salaires des 
ouvriers eirlplôyés; depuis Je {er [uin -t8t:>6 jusqu'au 5i décembre suivant , sur la 
ligne ferrée de Dendre-et-Waès, . 

De cette somme de fr. 79,157-~7, celle 'de fr. 65,546-96, qui restait dispo 
nible su.r Je budget de 18!>6~ a été périmée, ·par suite d'objections soulevées par la 
Cour des comptes. 

En fait, donc, l'augmentation de crédit sollicitée n'est que de fr. {5,890-61. 
Il y aurait eu même ( circonstance assez exceptionnelle pour être notée) une 
réduction de dépense sur leehlffreprévu, .s~ ,le.O~partemeqt,dts J'rav_aux Publics 
n'avait dû së ré$oudre â âb!)ndonner ]a 

0

répétitï'oi1 de sommes employées ù l'entre 
lien extraordinaire des terrassements· sur les sections d' A&h à Alost, ScheUebeJlc 
et Denderleeuw, dont il croyait avoir fait simplement l'avance à ~a .soctéré conces 
sionnaire, avec la persuasion de pouvoir les. récupérer. 
L' Exposé des· •natifs· ri:ipj)clle qu'en vertu d'un arrêté· ministériel du H fé 

vriër 'f8~7~ eetle ;éom'pagniè fut affranchie, à partir du ,ter juin ·f 8ri6, des 'trais de 
l'entt·etien, proprement dit, de son railway, sur les diverses sëétlons reçues pro 
vîsofr~itiéiit', maisqu'elle r~stah chargée de certains travaux· deeonfoêtàtion, de 
l~tra:ssê'l'IÙ,iirts·, · de· creusement de· fossés, et d'autres ouvrages nécessaires à· la eir 
cnlation des convois. 
_; D'accord en principesur le sens et la portée de cette clause de l'arrêté·ministé 
Piel, quidevait réglerdès faits accomplis, le Gouvernement etla société conees 
sionnairene l'ont plus étë, lorsqu'il s'est agi· d'en faire l'application: dn'os· le. corripte 
des dëpènses incombant respectivement à l'un ·et à l'autre.. 

C'est sur l'importance pécuniaire de cette. contestation, succédant à 'un àrrai1- 
gèmenttransaeticnnel,' et 'sur les motifs ilivciq~és des deux 'parts, que la section 
cemrale, adoptant la propositlon.de fa 511 section, ·a réclamé. de· l\f.- le Ministre 
des Travaux Publics, des renseignemems précis el détaillés, qui ·lui sont parve .• 

1 

nus par dépêche du 22 triai',: accompagnée de pièces à I'appui, et noismment de la 
correspondance échangée avec la Cour des· comptes, et de deui eonsunaüons for 
tement motivées de M. l'avocat Allard. 

JI n'y a plus lieu de s'occuper actuellement, de la divergence d'opinion qui 
s'étaitrévélée entrela Cout des comptes et le Département déeTrevaux Publics, 
à propos d'ordonnances qui sont restées en souffrance, puisque la régularisation 
des payements faits pour salaires d'ouvriers par la Régie du chemin de fer, P.st 
directement demandée à la Chambre. · · 
Qtirinl aux avis' dé~éloppé's sucécssivcment par - M~''Allu~d, le 24 octobre· f 857 
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et le 7 janvier f S?SS, la seetlon centrale croit pouvoir s'abstenlr, vu. leur étendue, 
g_e les reproduire \eitlielléfücn,, et elle ~ê bor~eb à é~ Cafre ~li~ aoalys'.ç ~uc~inèce, 
q~i. ~~-~Ï-po,~r _ complétër _lès. è~pliêàtiôiîs déjà f()4 t"niës": Piit i' Êxpi>'sd des· Îiibtifs. 
. ToÙtes_ les pièces sër~li~, .. d'âfüètirs, déposées sur' le buteaâ. . _ ._ . 
- La somine qui tâlt'iobj~i dti "litige (JUI s'cst"'étcvé cnfre le Gi:)ÙVerli'ê"mJfft""et la 

Comp~gnlë" de Ôéndre-et-\Vaes est. de fr. 2a;56a~6{ :·~n voici l'àrigihe ·et 
l'emplcl, · · · · 

L'ingénieur de l'État, chargé de l'entretien cle la voie sur les sections re~ues 
provisoirement,-a fait exécuter, des. travaux que l'on peut qualifler iei de- mixtes., 
paree.qu'ils comprenaient, indépendammentde cet-entretien, des terrassements, 
des ereüsements de fossés, etc. Il eût été prudent d'établir une séparation entre 
l'une et l'autre catégÔrie, de s'entendre avec la. société -Cioncessionnaite où de la· 
meure. en. demeure pour ce qui concerne les ouvrages tombant à sa charge, Mais 
cette précaution n'a pas. été prise, et à défaut d'arrangement, ët mêmc·-'dè'toute 
no&ifi~lion préalable, elle conteste formellement. qu'on ait' fait, en son "lieu et 
place, dés dépenses de ~a nature de celles auxquelles elle reconnalt être tenue, 
aux ternies' de i'~rrété mfo'istéri~l du i 1 février f 857, cornbiné avec les art 81 
et 88.df son acte de eëneèssion. La Société fait, en outre, remarquer qu'elle a 
colistariitilëniexéêôté elle-même ou soldé de bonh~ grâce, sans qu'll ·r,h bès61n:dè 
J'y·contfàiüdre, io'ut ee qui rentrait dans ses ohllgations. Eilffo, èlle àjoute 'q\iele 
GouVerii~nièttt ntâhiaît pas eu le droit· de stibsLitÛèr son action directe à la .~i_eiuie; . 
sans le plus peÎit avertissement, sans la mnindreurgenee. :· · 

A ces -considérations, dont 'i\1° Allard reconnalt la gravlté, se joint . une· autre 
circonstance :· c'est .que, de l'aveu .mêrne de l'ingénieur de l'État •à qui l'entretien 
du ,railway.était confié, 'lapart detravaux afférente à là .eompagnie, et .qu'il a 
tradulte.en .un 'minimum d'autant de francs et de eentimes; n'a pu néanmoins 
être déterminée par lui qu'approximatlvemeut, à l'aide d'une. sorte de ventlla •.. 
tioil opérée e:c .l!Jqllo et bono : cc qui s'explique,. parce que les ouvriers dont 
on .:v:01,1~i:ail impuicr partlellement ,l~s salaires à charge de· 1a société ont :irava.Î.llé 
simultanément, à J~ ,fois, à l'un~ et ~ .r.aù~re catégorie d'ouvrages, sans . qÙ'~n 
aii dressé des c9~1ptcs .sp~cia,ux pour ~fi'a:çunc. d'elles. · . . .· ... , . _ .- 
. En présence d~ ces faÙs, la section centrale, tout en' regrettant les. conséquences 
onéreuses qu'en éprouve le Trésor, ]JC peut .que partager l'avis de M. ··.le 
l\l_inistre des _Tr_avaux Publics et de son judicieux Consoll. Une acti~~ en répéti~ 
tion_'iJÛ(sera~t i~~~nté~ devant le~. trihu~a_üx à \a. compagnie de: Dendre-el- Wàes 
ne sein lile gtière avoir de . chances de succès. . . . . ·.. ' . ' · . ' 

. L'art •. 2,l des .eréanees.serapportant.à l'exercice i8r$.7," _·c_t.:qui concerne des 
l'.éJ;~rà tions·:rai tes au ~upél (page'~ ·de l'E X posé ~~s _m'.~i~f s):, 'à. donné lieu,'. :a ü' ·s~i~, 

-.,. . • • ' -· • ., .. 1( ' .,·· · .. ,., •• ·'.-1 . 
de· J~ ije Sf?_Clion,. à des observations que .la séction centrale a résumées.dgnsla 
CQ.Ill~W~ièatiQ1:J

0

,SUi_va~te'~dresséc à ~i. '_ie. ~li,nistre des Tr~va~~- publ~çs :_ ' '• .. ; .. ' 
• ' ~ . ' • • _, . t \ ' ' . , · , . . . , . . , • • • , . · , 1 • 

. •, . ~ . 

· _. (<. Les travaux .de déblai de jerre vaseuse et .tourbeuse, qui Q»t été €}X~c~t~t-à 
» la digue .eapitale du polder .de Buypenhroek.. ~t dont la .néeessité · a dû' être 
» prévue, n'étaient-ils. pas compris dans le. eahler des charges? Dès lors, '1a 
)) somme de fr. H,21J7-64~ formant l'imporïd'u'~î·1~ft iUl)plé;~~-~tafre ~opic!.~~l 

• .• • p • • • • • "' ~, ~ . ' • • / ' • • f 

» n'incombait-elle pas exclusivement à l'entrepreneur, en vertu de l'une des 
>? :.c~aus~s de.l'~~judicntion} L'exécution d~1~ei ouvrage a-t-elle été salisfais~Qtc? » . ' . . ' 
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. 1\-1. le Ministre a répondu de la. manière sulvante.. ?. 

. ,, 'Aux terirù?s du cMiiëi' ,jes CQarges'refaiifiiiJ'cntrëptlse:dès ;trâVàht d/liîriêlio:: 
>> . ta'ii~n ;. à ·exéèûtet siîr le . Rüf,cÎ ; le lottg. dù' i•Jtâdi· ~e :i\uyp€~iWo·e~ ; ~dü5- 'hi 
}) eommnne de Hingene, les déblais à cffècfüer.:pdr' i+éµttépr~n'ii6r ~oiisfü~i~riJ : 

. . . . . .. "· . . .. :_,, ·_;:, .. 'i: ' ..... : . ': " .. \,'.''. :: . 
. " i" Hn· un 'dêblaie~erit général, sur unmètre d~ prpJQnd_eur, de toùt le. ter-. 

)) rain sur lequel devaient être exécutés les 'remblais mentionnés ~u cahiéi_des: 
>> eharges ; . . : _..: ·., ·:. 

» jo En tràvâux de ereusementcjusqu'en dessous du>iërrâiri'. tourbeux OÙ CORh 
» pressibleet jusqu'âu.'sol sous-jacent, d'une rigofe d"enèofîremcnt s'étciid~nt sur 
»·1toutc ià lotigticür de-la d·igtte:à eonstrulredans .la direetiendu couronnement- 
>> de la dite digue et d'une largeur, au plafond, de 2 mètres; i .-. ·'" •. 

·. ,, 5° En &rav~Ùi de creusement de d~ûx:aùtr'es '.figol~s cPeiicô_ffrèrrt~nt pârâlièfés 
» à la précédente, el ayant égàlerneal 2'mèitcs:·tt~: Îargc1.fr•~u)iia(Jfüt {tnaié dô~t 
)1 la profondeur en contrebas du' déblai général mè*iion~é âo:h0'.f; ne devai,:êti"é 
,; que d'un mètre, quelle que Iùt là nature du ~err_aiti àcetle prolond~u;r;' .· · 

. • ~ . . . . • ' . • . ~ •. : • '. . . . : . : . i . . . } ~ : : : i i' ' 
» Il résulte de h\ que l'entrepreneur ne pouvait être tenu de faire déhlayer. Je 

» terrain tourbeux ou vaseux qui se troÜvait , d'une p·~:ri;. dan~, la· di~ecifon des 
)) dcui. rigoi'c~ secondaires, à plus de 2 mètres, et,. d'a~trtl_.'p-~rt~ en 4ehors des 
-,, rig9le~ 'tant principales que secondaires, à plus d'un mètre: de prof9ndeur, en 
,; 'contrebas du niveau du so] du Poldo·~. . .. . . .. : . . . . . . 

» · Or;·à ces deux profo~deurs de 2 mètres.et'd'un'mètre, en eontrebas du niveau 
,, ·.du sol du polder.on a trouvé, sur.unepaëtie de la longueur de la digue à con 
» st·ruire, à son extrémité vers l'aval, non-seulement de Ja tourbe .que l'on 'auralt 
» pu, :à la rigueur, laisser subsister, mais un terrain vaseux sûrlequel ona jugé 
» qu'il serait imprudent d'efîcciuet les remblais de Ia.nouvelle. digue, 

_ ·»· A' 1:r suite d'une lnspeciïon faite par ses' agents;' l'ad\niMstràdon. a· rec'mi'nÛ 
» qu'î(y ïivaît Jieu de déblayer cette vase, ei;co··éon'séqàencè, corrifue 'aux' termes 
)) ~u cahier dès charges l'entrepreneur lÎC1 pàuv'ait être tenu d'eff'ectue~ le déblaî 
» nécessaire à cet effet que pour autant qu'll toi en 'fàt' tenù 'compte' indépendam 
» ment du prix d'adjudieation de son entreprise, elle a approuvé; .. au montan! de 
» . fr. H ,2H7-64, un contrat spécial pour l'exécution· de ee travail. · 

: >>. Là .réçeplion des _travaùx supplémentaires. dont U est questlon. a élé _faite le 
» ~8 septembre {8f>7; leur e~éculion répond au but qu'il s'agissait d'atteindre, » 

Entl~, la -~eclion ·centr~le-, déférant à un vœu émis par la 5" secifon'; unique 
ment dans le but dè pouvoir apprécier Jes progrès de: ·1iropàgatioti qu'à'· fai&s 
tin~éiüioil I>iénfaisanlc d'une lampe dé s1lreté dont-~.' l'iOgéliieur Mueseler ~st 
l'auteur, a detiian'dé;à propos de la rubrique ÀllNEs, 'Encoüri.z~emeniJ et sùbr;en~ 
lion,,· art. f;lj (p-: tO de l'Exposé des motifs), qu'elle à ·pu être, depuis l'arrêté 
royaldu 5 juin UU7, l'importance numérique du débit µe ces lampes.· 
,. Nous avons réçu à cet égard des renselgnements très-satisfaisants de· M.i le 
llinislre des Travaux Pubiics : · · · 

« Yoici le 'relevé, par année, dèpuis· t.847 · jusqu'en· i8~7' îilè1Üsl\fement, du 
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» nombre des lampes de sûreté du sys&ème l\tuescler qui. one été vendues aux 
,, houillères des provinces de Hainaut et de Namur : 

·,, --1847 . . , . . . . ~·15 
» 1848 • . . . . . . . 70 
1> 1849 . . . . . . . . . . 2t>9 
)) :1$~0 . . . . . . . . . ,3s 
,, -IStH . . . . . . . . . . ,t,u.o 
,, tS~i . . . . . . , . . J ,!31 
,. -18~3 • . . . .• . . 4~!94 
,, ·1854 . . . . . . . . . . 2,439 
,, 18~~ . . . . . . . . t,ON5 
>> i8~6 . . . , . ,. . . . . . -5,040 
» f8?$7 , .. . . . . • . . . . 4,46(. - ,. To&al. . . . . • :19,'156 

» La :prin1e que le Gouvernement accorde depuis i857 pour la propagation de 
» · 1a lampe Muescler s'applique exclusivement à ceux de ces appareils vendus dons 
» les ·provinces de Hainaut et de Namur, alin d'engager les exploitants de ces pro 
» vinces â substituer la dite lampe à eelle de Davy, qui y est encore assez répan 
,, due. Dans la -province de Llége, la lampe l\lµeseler est préférée 1>arloul; c'est 
» pourëiu.è,i il n'a pas été nécessaire d'en .favoriser le débit à l'aide d'ùne ·prime 
:i> pour la réduëlÎonduprix. On·peut,je pense.évaluer sons exagération, à !2,000 
» environ le nombre de Jain}>es Muesel.er employées dans celte dernière pro 
» vinee. " 

lei ·finit fa éàcbc de la seeuen centrale. Il lui reste à déelarer que, d'accord avec 
t(iuies ·les seetiens, elle est unanime à proposer l'adoption de l'ensemble du projet 
de loi. 

Le Rapp01·lem·, 
C. MULLER~ 

' . 

Le Pt·ésident, 
Au&. ORTS. 


